
ANNEXE 1 : DETAIL DES POSTES SUBVENTIONNABLES  

1- Les dépenses d’accompagnement social, dont les évaluations des besoins 
d’accompagnement : 

La phase de diagnostic vise à analyser la situation et à établir un diagnostic des besoins du ménage 
pour l’orienter, dans une approche globale de la situation. Cette phase permet d’évaluer l’intensité 
et le contenu de l’accompagnement à mettre en place. La réalisation d’un diagnostic social a pour 
objectif d’éclairer la commission de médiation DALO sur la nécessité de co-construire avec le ménage 
un projet d’accompagnement et d’en mesurer son intensité pour lui faciliter l’accès au logement. 
Dans certains cas, cette analyse peut conduire à orienter le ménage vers une autre solution. On peut 
donc prévoir dans le projet un nombre de diagnostics supérieurs au nombre d’accompagnements. 

Les diagnostics visant les ménages déclarés prioritaires et urgents au titre du DALO par les 
commissions de médiation peuvent être réalisés : 

- en amont de la commission dès lors qu’un dossier a été déposé 
- à l’initiative de la commission de médiation si elle a préconisé un diagnostic comme la loi le 

lui permet ; 
- préalablement au relogement si le dossier de la personne bénéficiant du DALO en fait 

apparaître la nécessité 
- lors de la phase de relogement, notamment si un intervenant comme le bailleur le prescrit 

 
Les diagnostics des ménages DALO peuvent être en effet prescrits par la commission de médiation 
DALO, par un bailleur social ou par les services de l’Etat. 
 
Pour les publics non DALO, les évaluations sociales réalisées par les travailleurs sociaux ne sont pas 
financées par le FNAVDL. 
 
Pour les projets portés par les bailleurs sociaux, les dépenses liées aux évaluations préalables des 
besoins d’accompagnement vers ou dans le logement des ménages ciblés peuvent être intégrés au 
projet d’accompagnement (à coordonner le cas échéant avec les évaluations sociales réalisées 
antérieurement par les travailleurs sociaux ou avec les éventuels diagnostics réalisés pour les 
ménages DALO). 
 
Si le diagnostic d’un ménage DALO conclut à la nécessité d’un accompagnement jusqu’au 
relogement, lors du relogement et/ou après le relogement, cette préconisation est communiquée au 
ménage et à la commission de médiation DALO. Le commanditaire ou l’opérateur du diagnostic 
indiquera au ménage quel opérateur chargé de l’AVDL sur le territoire pourra prendre contact avec 
lui. 

L’accompagnement vers et dans le logement  

L’accompagnement vers et dans le logement est une prestation individuelle ou collective, fournie sur 
une période déterminée, mais révisable, à un ménage dont le problème de maintien ou d’accès dans 
un logement provient de difficultés financières, de difficultés d’insertion sociale ou de santé ou d’un 
cumul de difficultés financières et de difficultés d’insertion sociale ou de santé. L’accompagnement 
vise à lui permettre d’accéder à un logement et/ou à bien y vivre durablement en respectant les 



obligations inhérentes à son statut de locataire ou de sous-locataire. L’objectif est l’autonomie de la 
personne dans la prise en charge de sa situation de logement. 

Il s'agit d'offrir un accompagnement diversifié et adapté à la situation des ménages à travers une 
prise en charge variable dans sa durée et dans son intensité. L’intensité de l’accompagnement doit 
pouvoir s’adapter et évoluer en fonction des besoins de la personne. Sa mise en place suppose 
l’accord du ménage. Les ménages DALO refusant un dispositif d’accompagnement AVDL peuvent 
perdre le bénéfice du DALO. Il peut s’agir d’un accompagnement global et pluridisciplinaire pour les 
ménages dont les difficultés sont de plusieurs ordres et étroitement imbriquées, permettant, le cas 
échéant, de faire appel à des compétences complémentaires pluridisciplinaires. Dans ce cas, 
l’accompagnement financé par le FNAVDL devra avoir pour finalité l’accès au logement ou le 
maintien dans le logement et d’autres sources de financement pourront être mobilisées. 

Selon le moment du déclenchement de la mesure financée, il s’agira : 
- d’un accompagnement vers le logement :  

L’accompagnement vers le logement est par exemple destiné à des ménages auxquels une 
proposition peut être faite mais qui risquent de ne pas donner suite faute de compléter leur 
dossier et/ou de comprendre la portée de la proposition. Il peut être suivi d’un 
accompagnement après le relogement. Il s’agit d’aider le ménage fragile ou éloigné du 
logement ordinaire de longue date dans la recherche d'un logement adapté à sa situation en 
définissant avec lui un projet réaliste et de l’assister pour réaliser les démarches préalables à 
l'entrée dans le logement (accès aux droits).  
L’accompagnement vers le logement recouvre également l’accompagnement lors du 
relogement qui vise à assister le ménage pour réaliser les démarches liées à son installation 
(demande d'aide personnelle au logement, abonnements...). Il peut également être requis 
pour des ménages changeant de quartier et risquant de ne pas bien s’insérer de leur nouvel 
environnement. 

- d’un accompagnement dans le logement :  
L'accompagnement dans le logement peut concerner des ménages déjà installés dans un 
logement. Est évoqué ici l'accompagnement dans le logement réalisé dans le prolongement 
direct de l'installation du ménage.  
L'accompagnement dans le logement concerne en particulier des ménages auxquels une 
proposition peut être faite mais qui est conditionnée par la possibilité d’un 
accompagnement. 
Il peut également s’agir d’un accompagnement de ménages en procédure d’expulsion. 

 
Les coûts peuvent être déterminés en fonction de la nature du projet et de l’intensité de la mesure 
d’accompagnement, à partir des références existantes sur le territoire (le cas échéant en adaptant le 
solde de la subvention au regard des actions effectivement réalisés).  
 
Le calcul peut également s’effectuer en partant du « coût chargé » d’un travailleur social, en 
considérant que ce travailleur social peut suivre « x » personnes en file active (par exemple avec une 
vérification périodique de l’activité des travailleurs sociaux, l’outil SYPLO pouvant contribuer au 
moins pour partie à ces vérifications). Cette deuxième option permet plus de souplesse pour des 
ménages ayant des besoins très différents. 
Dans le cadre des projets portés par les bailleurs en partenariat avec une association, le budget est 
élaboré avec l’association qui va être en charge de la mise en œuvre de l’accompagnement. 



L’estimation financière de l’accompagnement pourra prendre en compte les temps d’échanges et 
l’organisation de ces temps d’échange autour des situations, réalisé entre le bailleur et l’association, 
ainsi que les coûts induits dans le cadre du pilotage et de l’animation du dispositif. 
 

2- La gestion locative adaptée 
 
La gestion locative adaptée (GLA) consiste en une activité de gestion de logements « rapprochée et 
attentive » comportant un suivi individualisé, éventuellement une animation au quotidien et, le cas 
échéant, une médiation avec l’environnement. L’objectif est la prévention des difficultés de 
l’occupant et la sécurisation de la relation bailleur/locataire. Dans le cas d’une intermédiation 
locative, à terme, l‘objectif est l’accès au logement ordinaire. Cette activité peut comporter une aide 
simple aux démarches liées à l’installation dans un nouveau logement, un suivi du paiement de la 
quittance et de l’usage du logement et/ou de l’immeuble plus intense que dans la gestion locative 
classique, une capacité d’écoute pendant la durée du bail.  
 
La gestion locative adaptée comprend également le repérage des difficultés des ménages, la 
sollicitation des partenaires susceptibles d’aider à leur résolution, et, le cas échéant, une médiation 
entre les occupants et leur environnement (services de gestion des quittances et voisinage). La GLA 
vise également à la maîtrise effective des charges par les ménages logés : par exemple, visite 
explicative des conditions d’utilisation des équipements à l’entrée dans les lieux et visites régulières 
afin de prévenir tout dérapage lié à une utilisation possiblement non conforme ou non économe des 
équipements, ou encore explications sur les manières de ne pas dépenser l’énergie tout en 
maintenant une bonne qualité de l’air intérieur. La GLA est une prestation individualisée et renforcée 
par rapport à la gestion locative classique. Le FNAVDL ne finance pas la gestion locative classique 
d’un bailleur social qui constitue l’une de ses activités traditionnelles. Son support est la relation 
locative et l’insertion des ménages dans leur environnement résidentiel, même si elle permet de 
détecter d’autres besoins. La gestion locative adaptée se distingue donc de l’accompagnement ciblé 
sur le logement : dans la mesure où elle a pour point de départ le suivi du paiement du loyer et de la 
jouissance paisible du logement, alors que l’accompagnement ciblé sur le logement, comme toute 
forme d’accompagnement, part des difficultés du ménage. Les deux visent à son autonomie. 
 
La gestion locative adaptée peut être une composante de l’accompagnement dans le logement. 
 
Le bailleur social devra démontrer la différence de coût entre la gestion locative et la gestion locative 
adaptée. 
 

3- Les baux glissants  
 
A défaut de mise en œuvre d’une intermédiation locative financée sur le P177, ou de mesures 
équivalentes financées par le FSL, il est possible de financer des projets concernant la mise en place 
de sous location en bail glissant dans le parc social à destination de ménages reconnus prioritaires au 
titre du droit au logement opposable. 
 
Le bail glissant permet aux ménages d’entrer dans un logement ordinaire avec le statut de sous-
locataire, puis de devenir locataires en titre quand ils sont en capacité d’assumer les obligations 
résultant d’un bail. La relation bailleur/locataire, c’est-à-dire bailleur/organisme louant le logement, 



relève d’une gestion locative classique, alors que l’occupant, sous-locataire, bénéficie d’un 
accompagnement assuré ou mis en place par l’organisme qui loue le logement.  
 
La mise en place d’un bail glissant favorise le relogement des ménages reconnus prioritaires au titre 
du DALO en s’appuyant à la fois sur l’accompagnement du ménage dans le logement et la 
sécurisation du bailleur. C’est pourquoi, l’article 41 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové permet au préfet dans le cadre de son obligation de 
relogement d’un demandeur prioritaire, de proposer un logement social en bail glissant à des 
ménages bénéficiant du DALO. 
 
Les commissions de médiation, les personnes réalisant un diagnostic, ou les bailleurs sociaux peuvent 
être prescripteur de la mise en place du bail glissant. Toutefois l’attention est attirée sur le fait que le 
besoin de bail glissant par opposition à la formule du logement ordinaire en bail direct faisant l’objet 
d’une GLA ou d’un accès à un logement ordinaire avec un accompagnement dans le logement ne va 
pas de soi et doit être démontré. 
 
La mesure prend la forme d’un pack intégré permettant de couvrir :  

- la prestation de gestion locative adaptée proprement dite, la garantie de loyer et de 
dégradations et les coûts d’entretien du logement ; 

- la prestation d’accompagnement dans le logement du ménage. 
 
Dans la mesure où le ménage à qui l’on propose un bail glissant est considéré comme prêt à accéder 
à un logement ordinaire, la mesure d’accompagnement intégrée est d’intensité « moyenne » et les 
dégradations et les impayés peuvent ne pas être forfaitaires mais payables « au réel », selon les 
constats. 
 
La prise en charge d’un bail glissant par le FNAVDL ne recouvre pas :  

- la captation de logement 
- le différentiel de loyer 

 
Les ménages concernés doivent par ailleurs adhérer à cette mesure. 
 
Pour les ménages qui ne sont pas reconnus DALO, il convient de mobiliser les dispositifs 
d’intermédiation locative (IML). Le FNAVDL peut être mobilisé lorsque l’IML prend fin et qu’il subsiste 
un besoin d’accompagnement dans le logement après le glissement du bail.   
 

4- Les autres dépenses éligibles, permettant la mise en œuvre optimale du projet 
 
Il s’agit des coûts occasionnés par la mise en œuvre du projet et qui :  

- Sont liés à l’objet du projet,  
- Sont nécessaires à la réalisation du projet et à et à sa mise en œuvre (dont construction du 

projet, animation, coordination, pilotage, et évaluation) 
- Sont raisonnables selon le principe de bonne gestion  
- Sont engendrés pendant le temps de réalisation du projet 
- Sont dépensés par le porteur de projet et/ou son opérateur 
- Sont identifiables et contrôlables  

 


